La gestion différenciée
Qu’est-ce que c’est ?

 La gestion différenciée est une nouvelle approche de la gestion des espaces verts. Plus en phase avec les aspirations actuelles, elle fait le pari d’une gestion plus respectueuse de l’environnement sans perte de qualité.

 Depuis quelques temps, diverses initiatives sporadiques de gestion différenciée ont vu le jour en Région Wallonne. Les quelques gestionnaires pionniers dans ce nouveau mode de gestion, rencontrent quelques difficultés pour faire accepter les changements qu’elle implique, ainsi que pour trouver les ressources et formations nécessaires à son déploiement.

 Le Pôle Wallon de Gestion Différenciée (Pôle GD) est né de ce besoin. Soutenu par le Ministre Wallon de l’Environnement et la Région Wallonne, ce pôle se veut être un catalyseur pour l’adoption des techniques de gestion différenciée par les gestionnaires wallons d’espaces verts.

A travers ce site, les gestionnaires d’espaces verts découvriront qui nous sommes, ce que nous pouvons leur apporter concrètement et diverses informations sur ce qui se cache derrière ce nouveau mode de gestion.

De la théorie à la pratique …

La gestion différenciée (GD) exige que les gestionnaires communaux tentent d'améliorer la qualité biologique des espaces verts publics tout en favorisant une meilleure affectation des ressources humaines et financières destinées à leur entretien.  Ceci requiert une classification des espaces verts selon des catégories d'aménagement et d'entretien.  Ce qui peut demander quelques heures de travail... Or, il vaut mieux envisager la GD étape par étape plutôt que de chercher à tout mettre en place d'un seul coup.

 Toute commune qui désire se lancer en gestion différenciée doit en avoir préalablement saisi les enjeux : pourquoi souhaitez-vous passer en GD et jusqu'où voulez-vous aller ?

Réalisez votre diagnostic

En premier lieu, il est indispensable de réaliser un inventaire des espaces à entretenir. Cet état des lieux/diagnostic vous permettra de visualiser de manière globale l'ensemble du patrimoine à gérer. L'inventaire sera quantitatif (nombres d'espaces à gérer, surface), descriptif (localisation, nature, aménagements existants), et qualitatif (gestion actuelle, usages de l'espace...). Au départ, cet inventaire peut être partiel et se voir étoffé au fil du temps. L'objectif de ce diagnostic est d'avoir une vision d'ensemble de votre patrimoine vert et des modes de gestion qui sont appliqués. Ainsi, vous vous apercevrez peut-être que vous pratiquez déjà de la GD sans même le savoir ! Il permet de mesurer l'importance de chaque espace et de voir dans quel typologie il s'inscrit : c'est la première étape vers la classification.

 
Définissez vos objectifs

Qu'ils soient environnementaux, sociaux, économiques ou les trois à la fois, vous  aurez besoin de fixer des objectifs afin de donner un cadre et un but à votre projet, ce qui vous aidera en outre à le défendre. Vous procéderez ensuite à une hiérarchisation de vos objectifs : quels sont ceux qui doivent être atteints au plus vite ? Quels sont ceux qui constituent des objectifs à long terme?

Quelques exemples d'objectifs qui peuvent vous guider :

Objectifs environnementaux : augmenter la biodiversité ; valoriser le patrimoine paysager, floristique et faunistique ; diminuer les pollutions ;

Objectifs socio-économiques : mieux répondre aux besoins de la population, sensibiliser les habitants à l'environnement ; ...
Force est de constater que la mise en place de la gestion différenciée s'échelonne sur plusieurs années. Elle demande donc du temps tout comme les changements qu'elle induit dans les mentalités, les paysages de la communes et autres. Or, de nombreux exemples de réussites nous rappellent que ce nouveau mode de gestion demeure accessible à condition de procéder étape par étape. Les gestionnaires doivent donc s'armer d'une équipe motivée, d'un appui politique solide et de patience !
Plus d’infos : http://www.gestiondifferenciee.be/
